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  Situation des droits humains au Soudan 
 

 

  Note du Secrétariat 
 

 

1. Par sa résolution 54/2 relative à la crise sur le plan humanitaire et sur le plan 

des droits de l’homme causée par le conflit armé en cours au Soudan, adoptée le 

11 octobre 2023, le Conseil des droits de l’homme a établi une mission internationale 

indépendante d’établissement des faits pour le Soudan, composée de trois membres 

ayant des compétences en droit international des droits de l’homme et en droit 

international humanitaire, qui a pour mandat d’enquêter sur les faits, les circonstances 

et les causes profondes de toutes les violations des droits de l’homme, atteintes à ces 

droits et violations du droit international humanitaire présumées, y compris celles 

commises contre des réfugiés, et des crimes connexes dans le contexte du conflit armé 

en cours, qui a débuté le 15 avril 2023, entre les Forces armées soudanaises et les 

Forces d’appui rapide, et d’autres parties belligérantes ; de recueillir, de rassembler 

et d’analyser les éléments de preuve attestant de telles violations et atteintes  ; 

d’identifier, dans la mesure du possible, les personnes et entités responsables  ; de 

formuler des recommandations, notamment sur les mesures de responsabilisation.  

2. Aux alinéas f) et g) du paragraphe 18 de la résolution, le Conseil des droits de 

l’homme a demandé à la mission d’établissement des faits de lui présenter un rapport 

à sa cinquante-septième session et de soumettre ce rapport à l’Assemblée générale à 

sa soixante-dix-neuvième session. 

3. Comme suite à cette demande, le rapport présenté au Conseil des droits de 

l’homme a été publié sous la cote A/HRC/57/23. Le Secrétariat a donc l’honneur de 

renvoyer l’Assemblée générale à ce rapport.  
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